
                                                 CONSEIL MUNICIPAL DU 02 FEVRIER 2026
                                   TABLEAU DES DELIBERATIONS

N° d'acte Objet vote du CM
Délibération n°01/2026 Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 1er décembre 2025 Approuvé, unanimité

Délibération n°02/2026
Transfert de la compétence « GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES » - Actualisation des coûts – Révision 
libre des attributions de compensation

Approuvé, unanimité

Délibération n°03/2026 Avis sur le projet de déclaration de projet n°1 du PLUi Approuvé, unanimité

Délibération n°04/2026 Avis sur le projet de révision allégée n°1 du PLUi Approuvé, unanimité

Délibération n°05/2026 Avis sur le projet de modification de droit commun n°2 du PLUi Approuvé, unanimité

Délibération n°06/2026 Avis sur le projet de déclaration de projet n°2 du PLUi Approuvé, unanimité

Délibération n°07/2026
Participation de la collectivité à la protection sociale complémentaire santé des agents dans le cadre de 
contrats de labellisation

Approuvé, unanimité

Délibération n°08/2026
Rapport sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement sur le territoire de RIOM 
LIMAGNE ET VOLCANS – EXERCICE 2024

Approuvé, unanimité

Délibération n°09/2026
Mandatement du CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME dans le 
cadre de la mise en concurrence des contrats d’assurance des risques statutaires

Approuvé, unanimité

Délibération n°10/2026 Autorisation pour l’engagement de dépenses en section d’investissement avant le vote du budget Approuvé, unanimité

Délibération n°11/2026 Projet d’acquisition d’un immeuble Approuvé, unanimité

Délibération n°12/2026
Convention d’adhésion au service commun « Systèmes d’Informations Numériques » avec RIOM LIMAGNETE 
VOLCANS

Approuvé, unanimité

Fait à CHAPPES, le 03/02/2026

Le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence de Patrice GAUTHIER, Maire.
Monsieur PARRAUD est désigné en qualité de secrétaire de séance.
Après approbation, à l'unanimité, du procès-verbal du Conseil Municipal du  1er décembre 2025, l'ordre du jour est examiné.




